
MANDAT PRÉLÈVEMENT SEPA

Le « mandat de prélèvement SEPA » est le nouveau document officiel qui remplace désormais 
l’autorisation de prélèvement au niveau européen (SEPA).

Nom du syndicat CFDT créancier SYNATPAU CFDT

ICS identifiant créancier SEPA FR 43 ZZZ 638 175

Adresse 3, rue du château d’eau - bureau n°308 - 75010 Paris

Type de paiement Paiement récurent

Nom / Prénom du débiteur

Coordonnées du compte n° IBAN identification internationale du compte bancaire

n° BIC identification internationale de votre banque

Domiciliation

Adresse n° et nom de la rue

Code postal Ville Pays

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez :

Toute demande éventuelle de remboursement devra être présentée :

Merci de joindre un RIB

Dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.
Sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

A / le SYNATPAU à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte.

B/ votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du SYNATPAU. 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec le SYNATPAU.

SYNDICAT NATIONAL des PROFESSIONS de l’ARCHITECTURE et de l’URBANISME

à remplir par le SYNATPAU Référence unique du mandat

51, Avenue Simon Bolivar 75019 Paris

contact: Sébastien GIRAULT - Secrétaire Général - sg@synatpau.com 06 37 80 84 26 

à retourner: adhesion@synatpau.com

Date Signature

n° Affiliation du syndicat 19403 - Membre de Fédération Nationale CFDT de la Construction Bois

vos droits concernant le présent mandat sont disponibles auprès de votre banque
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